
 
 
 
 

Atrium Immobilier 
 
 

HONORAIRES DE TRANSACTIONS LOCAUX À USAGE D’HABITATION 
 

PRIX DE VENTE 
Les honoraires d’agence sont à la charge du vendeur 

 
 

Moins  DE  25 000 €   2 800 € 
 

25 001  À  35 000 €   3 900 € 
 

35 001  À  55 000 €   5 400 € 
 

55 001  À  65 000 €   5 900 € 
 

65 001  À  75 000 €   7 400 € 
 

75 001  À  90 000 €   7 900 € 
 

90 001  À  105 000€   8 900 € 
 

105 001  À  120 000€   9 800 € 
 

120 001  À  135 000€   10 400€ 
 

135 001  À  150 000€   10 900€ 
 

150 001  À  165 000€   11 900€ 
 

165 001  À  180 000€   12 900€ 
 

180 001  À  195 000€   13 400€ 
 

195 001  À  210 000€   14 000€ 
 

210 001  À  225 000€   14 900€ 
 

225 001  À  250 000€   15 500€ 
 

250 001  À  PLUS   15 500€ 
 

 
 

HONORAIRES DE LOCATION HABITATION 
À la charge de chacune des parties 

 
8 € TTC du mètre carré (Frais de rédaction de bail) + 3 € TTC du mètre carré (Frais d’État des Lieux) 

OU 
8,5% TTC du loyer annuel hors charges  

(l’agence appliquera le tarif le plus avantageux pour les 2 parties) 
 

+ 5% TTC sur la tranche 
au-dessus de 250 001€ 

En vigueur à compter du 06/03/2023 


